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FICHE PRATIQUE

COLOCATION, SOUS-LOCA TION,

HfBERGEMENT , CESSION
DE BAIL, TRANSMISSION
DU CONTRAT DE LOCA TION

LA COLOCATION

On appelle @olocation Oune location consentie par un
bailleur ~ plusieurs locataires. Tous bgurent sur le
contrat de location, ou encore sur un avenant au
contr at. Le terme de @olocatair eOpouv ant dZsigner les
locataires d@ppartements voisins, ou les personnes qui
partagent de fait le logement du locatair e en titr e, nous
parlerons ici de @opreneursO Cette forme de location
n@ppelle pas de remarque particuliere, sauf en cas
ddmpayZ ou de congZ donnZ par un seul des copre-
neurs, ou lorsque les copreneurs sont mariZs ou liZs
par un pacte civil de solidar itZ (Pacs).

EN CAS DOIMPAY f

Le bailleur doit-il poursuivre chaque copreneur, ou
peut-il se retourner contre n@mporte lequel ?Si le
contrat ne prZcise pas que les locataires sont solidai-
res, ils ne le sont pas : chacun ne peut tre poursuivi
que pour le paiement de sa quote-par t. E IQiverse, s le
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contrat contient une clause par laquelle les preneurs se
CdZclarent solidairesE ou Cs@ngagent solidairement E
chacun peut str e poursuivi pour la totalitZ. Celui qui a
payZ se etour nera alors contre son ou Ses Copeneurs.

EN CAS DE CONGf DONNf P AR UN DES
COPRENEURS

Ce congZ met-il bPn au contrat  ?

Non : chacun est titulair e dOundroit. Le dZpart de [Oun
d@ux ne constitue pas une clause de rZsiliation de la
location, qui se poursuit aux memes conditions avec
celui ou ceux qui sont restZsdans les lieux. Le contr at
peut cependant per0|r que, dans une telle hypothese
le contr at serait rZsiliZ, ou encore quQilserait demandZ
au(x) locatair e(s) restant dans les lieux de four nir alors
le cautionnement Pnancier dOunetier ce personne. De
telles clauses sont valables.




Celui qui a donnZ congZ est-il libZrZ

du paiement des loyers ?

S le contr at ne contient pas de clause de solidaritZ, le
locatair e est libZrZ du paiement des loyers dss la bn de
son prZavis. En revanche, si le contrat contient une
clause de solidaritZ, le copreneur partant peut «tre
poursuivi pour le paiement des loyers postZrieurs ~ sa
location, jusqu@u terme du contrat ou de la pZriode de
renouvellement en cours B mais pas au-del”.

Celui qui a donnZ congZ peut-il demander

sa quote-part du dZp™t de garantie ?

Non, meme en I@bsence d@ine clause de solidaritZ, car
le remboursement suppose la restitution effective des
lieux. La question doit alors se rZsoudre entre copre-
neurs.

LE CAS DES fPOUX

Les Zpoux sont des copreneurs d@n type particulier, du
moins en ce qui concerne leur domicile conjugal. En
effet, chacun a le titre de locataire B meme si un seul b
gure au contr at, et meme sQilsse marient en cours de
bail (art. 1751 du C. civ.). lIs sont solidaires de plein
droit, du seul fait de leur mariage, sans qud soit besoin
d@ne clause particuliere dans le contrat (art. 220 du
C.civ.). Et ils le demeurent, meme en cas de vie sZpa
rZe, aussi longtemps quOunjugement de sZparation de
corps ou de divorce nOgas ZtZrendu et retranscrit sur
les registres de DZtat civil.

LE CAS DES P ARTENAIRES PACSfS

Les partenaires liZs par un pacte civil de solidaritZ ne
sont copreneurs que s@s ont tous les deux signZ le
contrat ou un avenant. S tel nOespas le cas, en cas de
sZparation, le partenaire non signataire n@ pas de droit
sur le logement, sauf sOilsOagitdOundZpart brusque et
imprZvisible (v oir infr a, Q.a transmission du contr at en
cas de dZces ou dDabandon de domiciled).

En revanche, les pacsZs sont solidaires de plein droit
pour le paiement du loyer et autres dettes liZes au loge-
ment (art. 515-4 du C. civ.). En casde sZparation, ils ne
sont dZgagZsde cette solidaritZ qu®-compter de |Qins
cription de la dissolution du Pacs sur le registre du tri-
bunal d Qinstance du lieu de rZsidence

Attention aux fausses colocations !

Partager un appartement a plusieurs présente de nomb-
reux avantages, et les offres fleurissent dans la presse et
sur Internet. Si ce mode d’occupation est accepté par le
bailleur, et si tous les occupants figurent au contrat ou
sur un avenant, la situation est claire et sans risque :
c’est une véritable colocation. Dans le cas contraire, il
s’agit juridiquement d’une sous-location ou d’une ces-
sion de bail, vraisemblablement interdite.

LA SOUS-LOCA TION

La sous-location, cOeste contr at par lequel le locatair e
donne en location tout ou partie de son logement. Il
reste locatair e du bailleur tout en devenant le bailleur
de son sous-locataire : on le dZsigne sous le terme de
Olocataire principal O

E QUELLES CONDITIONS LE LOCATAIRE
PEUT-IL SOUS-LOUER ?

En regle gZnZrale, le locatair e nOde droit de sous-louer
que sQOilen a |Oautoisation Zcrite de son bailleur . Cette
regle rZsulte de textes diffZrents suivant le rZgime juri-
dique de la location.

En location de dr oit commun

Les locataires des logements louZs vides (sauf HLM, lo-
gements conventionnZs ou logements relevant de la loi
de 1948) sont soumis ~ |Qaticle 8 de la loi du 6 juillet
1989 : CLe locatair e ne peut ni cZderle contrat de loca-
tion, ni sous-louer le logement sauf avec |@ccord Zcrit
du bailleur, y compris sur le prix du loyer. ELe locatair e
qui envisage de sous-louer devra donc en solliciter au
prZalable |@utorisation, en prZcisant le prix qu@ en-
tend demander. Le bailleur est libre dOaccader ou de
refuser cette autorisation.

Le locataire qui sous-loue sans autorisation ou en dZpit
dOune intediction r isque de recevoir congZ.
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En HLM

Sous-louer en HLM (conventionnZ ou non) est inter dit
et meme passible de sanctions pZnales (art. L. 442-8 du
C.constr. et hab.). Inutile , donc, dOerdemander |Qaute
risation : IOoganisme bailleur ne peut |Oaccader. Le lo-
cataire qui sous-loue malgrZ cette inter diction peut re-
cevoir congZ. Il existe toutefois deux types dOegeption
" cette inter diction :

b les locatair es peuvent sous-louer une partie de leur
logement " des personnes %gZes ou des personnes han-
dicapZes adultes. Ces locataires, qui doivent par ailleurs
«tretitulairesd@n agrZment du conseil gZnZral, ne sont
pas tenus de solliciter une autorisation ~ I@rganisme
bailleur, mais seulement de I@nformer par lettre recom-
mandZe avec accusZ de rZception. IIs doivent alors pas-
ser avec leur sous-locataire un contrat conforme ™ un
contrat-type bxZ par arretZ (art. L. 442-8-1 du C. constr.
et hab.);

b les organismes HLM peuvent louer ™ des or ganismes
ou associations ~ vocation sociale, en vue de leur sous-
location ~ certaines catZgories de personnes : Ztu-
diants, jeunes travailleurs, travailleurs saisonniers, per-
sonnes %ogZe®u handicapZes, personnes en difficultZ
(art. L. 442-8-1 du C. constr. et hab.).

En logement conventionnZ (non-HLM)
Il SAgit des logements construits ou amZliorZs avec une
aide publique. Pour en bZnZbcier, le bailleur a passZ




une convention avec I@Jtat, qui lui impose certaines
conditions de location et permet ~ ses locataires de bZ-
nZbcier de IOAPIsi leurs ressources le permettent. S le
locataire est un particulier, il ne peut jamais sous-louer,
sauf sQilest agrZZpour recevoir des personnes %.gZesu
handicapZes ~ domicile , comme en HLM (art. R. 353-
131 du C. constr. et hab.). De meme, le bailleur peut
louer deslogements”™ des associations ou organismes”
vocation sociale, en vue de leur sous-location.

En location soumise " la loi de 1948

Suivant I@rticle 78 de cette loi, le preneur n@ pas le
droit de sous-louer sauf accord du bailleur . Il ne suffit
pas que celui-ci ait connaissance de la sous-location et
qud@ la tolere pour en dZduire qudl |@utorise : cette
autorisation doit «tr e expresseBdonc Zcrite. Elle com-
por te toutefois tr ois exceptions :

b sous-louer une seule pisce dans un logement qui en
compor te plusieurs est possible, meme sans autorisa-
tion (art. 78al. 2);

P un locataire ou occupant vivant seul et %gZ de plus de
65 ans peut sous-louer deux pieces, ~ condition que le
logement nOercompor te pas plus de cing (art. 78 al. 3).
Cette exception vise ~ permettre aux personnes qui
n@ccuperaient pas suffisamment les lieux au regard de
la loi de conserver le bZnZbcedu droit au maintien, et
ainsi dOZviter de dewir partir (art. 10-7j);

D le fonctionnaire dZtachZ peut sous-louer son loge-
ment en totalitZ pour la durZe de son Zloignement
(ord. n°58-1374 du 30dZcembre 1958).

Dans cestrois cas, le locatair e est dispensZ de deman -
der IQautoisation de son bailleur, mais il esttenu de lui
notiPer la sous-location par lettr e recommandZe avec
accusZ de rZception dans le dZlai dOunmois, en prZci-
sant le prix demandZ au sous-locatair e (art. 78 al. 4).

En cas de sous-location rZguliere (c@st-"-dire autori-
sZeou simplement notibZe, selon le cas), le loyer de la
location est majorZ de 50 %. Mais le locatair e qui sous-
loue une partie de son logement ~ un Ztudiant, un ap-
prenti, un jeune travailleur de moins de 25 ans ou une
personne %.gZele plus de 70 ans est dispensZ de cette
major ation si, par ailleurs, il occupe suffisamment les
locaux compte tenu des pieces louZes, ou quOQilest lui-
meme %gZ de plus de 70 ans, ou encore qud persoit
une rente ou allocation d OinwaliditZ (art. 27).

En cas de sous-location irrZgulier e, le locatair e princi-
pal peut otr e dZchu de son droit au maintien dans les
lieux, et les sous-locataires devront quitter le logement.

En location meublZe non soumise " la loi

de 1948

Le logements meublZs Zchappent " toute |Zgislation
particulier e. Les droits et obligations du bailleur et du
locatair e sont bxZspar le contrat quOilsont passZ.Si le
contrat a ZtZ conclu verbalement ou s@l est muet sur
tel ou tel point, on applique les re gles du Code civil. Or,
suivant |Qaicle 1717 de ce code, Cle preneur a le droit
de sous-louer si cette facultZ ne lui a pas ZtZinter dite E
En clair, s le contrat n@nterdit pas au locataire de sous-
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louer, il peut le faire sansavoir ~ en demander 1Qautor-
sation.

LE CONTRAT DE SOUS-LOCA TION
QuQilsoit Zcrit ou verbal, cOesun vZritable contrat de
location.

Le loyer

¢ En location de droit commun

Le prix du metr e carrZ de surface habitable des locaux
sous-louZs ne peut excZder celui payZ par le locatair e
principal.

¢ En location soumise a la loi de 1948
Plusieurs hypotheses peuv ent se rencontr er :

P les locaux sont sous-louZs vides. Le loyer peut «tre
Zgal au loyer payZ par le locatair e principal si le loge-
ment est totalement mis ~ la disposition du sous-loca-
taire. Sl s@git d@ine sous-location partielle, le sous-lo-
cataire paiera un loyer proportionnel aux lieux louZs,
Zventuellement majorZ de 20 % au maximum ;

D les locaux sont sous-louZs meublZs. Au prix du loyer
principal vient sOajouterle prix de la location du mobi -
lier qui peut, au plus , lui str e Zgal.

¢ En meublé

Le loyer est bxZlibr ement par le locataire, > moins que
le contrat qui le lie ~ son bailleur ne pose dOautes re -
gles.

La durZe

¥ Fn location de dr oit commun et en meublZ

La durZe est bxZelibr ement par le locatair e et le sous-
locatair e, mais elle ne peut excZder la durZe de la loca-
tion principale car le locataire ne peut accorder plus de
droits quOil ®en dZtient lui-meme.

¥ En location soumise ~ la loi de 1948

S la sous-location ne porte que sur une partie de la lo-
cation principale , la durZe est bxZelibrement entre le
locataire et son sous-locataire; mais si la location
prend bn, la sous-location cesse Zgalement. E I@nverse,
si le logement est sous-louZ en totalitZ, le sous-locatai-
re bZnZbcie du droit au maintien dans les lieux com-
me un locatair e ordinair e, sauf dans un cas: lorsque le
logement est sous-louZ en meublZ et que le propriZtai-
re ou le locataire principal justibe que le local constitue
son domicile (ar t. 4).

Les rapports entr e les parties

¥ ntr e le locatair e principal et le sous-locatair e
Le locatair e principal atous lesdroits et obligations du
bailleur, et le sous-locataire celui dOun locataie.

¥ Entr e le bailleur et le sous-locatair e

En principe il nOexistepas de lien juridique entre eux.
Toutefois, § le locataire principal ne paie passon loyer,
le bailleur pourra le rZclamer au sous-locataire, mais
seulement © concurrence du prix de la sous-location
(art. 1753 du C.civ.).




LOHfBERGEMENT

L Zbergement, c@st la mise ~ disposition d@n tiers
dOunepartie de son logement, gZnZralement provisoi-
rement et surtout gr atuitement.

LA GRATUITf

Ce qui diffZrencie |G Zbergement de la sous-location,
c@st sa gratuitZ GoratuitZOdoit s@ntendre au sens le
plus large, cOest-"-dire sans contr epartie chunlalre ni
d@ucune sorte. S Imﬁ)ergement est proposZ moyen-
nant la fourniture ddeures de mZnage, de gardiennage,
de garde d@nfantE il ne s@git plus ddZbergement
mais d@ne sous-location. Le locataire principal, il nG
pas ZtZ autorisZ ~ sous-louer, risque alors de recevoir
congZt.

Souvent, les tribunaux prZsument quOunhZbergement
prolongZ est une sous-location. Ce n@st pas la position
de la Cour de cassation, qui exige au contr aire que le
paiement soit car actZrisZ2.

PEUT-ON INTERDIRE L C)HfBERGEMENT?
S le contrat ndnterdit pas I@Zbergement, le locataire

est libr e de recevoir qui il veut et aussilongtemps quOil

le souhaite, meme si la sous-location lui est inter dite.
Mais certaines clausesdu contr at de location viennent
parfois limiter ou inter dire IOhZbegement. Quelles en
sont les consZquences? Tout dZpend des liens qui
existent entre le locatair e et la personne quOihZberge,
mais aussi du rZgime de la location.

¥ Si la personne hZbergZe est liZe au locataire par
dOZtwits liens familiaux ou amour eux

Le locatair e est dans son droit. Pour la Cour de cassa
tion, les clauses dOuncontr at dOhabitation ne peuvent
priver le locatair e dOhZbeger sesproches, cela en vertu
de I@rticle 8-1 de la Convention de sauvegarde des
droits de Ibomme et des libertZs sur le respect de la vie
privZe et familial e3.

¥ Si le locataire ne peut pas justiber de liens aussi
Ztroits

Il devra mettr e bn ~ 1OhZbegement, mais les tribunaux
consider ent gZnZralement quOilne sOagiipas dOunein -
fraction d@ne gravitZ suffisante pour justiPer la rZsilia-
tion du contrat. Cependant, ils sont plus rigoureux lors-
qud@ s@git d@ine location HLM : ils considerent que
|Oattibution dOurtel logement est fonction de la situa-
tion de famille et des ressources du locataire, ce qui
conditionne une occupation str ictement personnelle .

LA CESSION DE BAIL

Certains locatair es, en quittant leur logement, y instal -
lent un successeur Pparfois pour ne pas avoir la charge
du loyer pendant la durZe du prZavis, parfois pour ren-
dre service ~ une relation. Cette pratique est frZquem-
ment utilisZe dans les logements en colocation, o« les
locatair es se succedent de fason infor melle. Pourtant,
sans autorisation du bailleur, elle estinter dite dans les
logements de droit commun et leslogements soumis ~
la loi de 1948, au meme titr e que la sous-location et en
vertu des memes textes (voir supr a).

Elle est Zgalement strictement inter dite en HLM (I Oati -
cle 78 de la loi de 1948 leur est applicable) ainsi que
dans les logements conventionnZs, les conditions dOat
tribution imposant une occupation personnelle

Lasolution estinverse sOisOagitOurmeublZ qui ne re-
leve ni de I@ne, ni de I@utre de ces ngIementatlons le
locataire ale droit de cZder son contrat, > moins qu@ne
clause de celui-ci ne le lui inter dise ou subordonne ce
droit © une autorisation du bailleur (art. 1717 du
C. civ.). Mais cette interdiction bgure dans la plupart
des contrats.

EN CAS DE CESSION RfGULIERE

Le cessionnaire (le nouveau locatair ) devient titulair e
du contr at et acquiert tous les droits et obligations qui

en dZcoulent. Mais le cZdant (le locatair e primitif ), qui
renonce ~ tout droit sur le logement, reste responsable
en cas de dZfaillance du nouveau locataire.

LOautoisation du bailleur ne suffit donc pas” libZrer le
locatair e sortant. 1l faut quQellgrZcise que, dZsormais,
le locataire en titre sera le nouveau locataire. On ne
parle alors plus de @essionOmais plut™tde (ovation Q
et le contrat fait gZnZralement | Oobjet ddun aenant.

Lorsque la location est rZgie par le Code civil (cOeste
cas des meublZs) et que le contr at nOintedit pas la ces-
sion, aucune autorisation nOesnZcessaire; mais pour
«tre valable, la cession qui n@ pas AZ expressZment ac-
ceptZe par Zcrit par le bailleur devra «tre portZe °
connaissance par huissier.

EN CAS DE CESSION IRRfGULIERE

Le locatair e qui cede salocation sans autorisation en-
court la rZsiliation de son contr at Bce qui sera pour lui
sans consZquence Pmais surtout, il pourra stre assignZ
en rZparation du prZjudice causZ au bailleur .

Quant au nouvel arrivZ, occupant sansdroit ni titr e, il
devra quitter les lieux.

1 Cour dOappel de Bris, 6 ch. B, 31 janvier 2002 BLoyers et copopriZtZ, mars 2003.

2 Cass. civ. 3¢ ch., 14 novembre 2002 DLoyers et copropriZZ, mars 2003.

3 Cass. civ. 32 ch., 6 mars 1996 BLoyerset copropriAZne 201, mai 1996.
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LA TRANSMISSION DU CONTRA T
EN CAS DE DfCéS OU DOABANDON DE DOMICILE

Le dZces ou le dZpart inopinZ dOunocatair e entra’nent
toujours des consZquences dramatiques pour 10entou
rage. Pour limiter ceseffets, la loi prZvoit que, dans ces
deux hypotheses, le contr at se poursuivr a au probt de
certains bZnZPciaires.

LOexpession Gibandon de domicile Odoit «tr e entendue
dans son sens le plus strict : il doit s@gir d@n dZpart
Cbrusque etimprZvisible E,ce qui exclut le dZpart orga-
nisZ et les sZpaations concertZes

LES BfNfFICIAIRES
Ici encore, tout dZpend du rZgime de la location.

En location de dr oit commun
Suivant I@rticle 14 de la loi du 6juillet 1989, bZnZbcient
de la transmission du contr at :

b le conjoint, meme rZsldant dans un autre logement ©
la date du dZces ou de |IOabandon de domicile;

D les descendants, sils vivaient avec le locataire depuis
au moins un an ” la date du dZces ou de |IOabandondu
domicile ;

D le partenaire liZ au locataire par un pacte civil de soli-
daritZ;

b les ascendants, le concubin notoire ou des person-
nes” charge qui vivaient avec le locataire depuis au
moins un an " la date du dZces ou de |IOabandondu do-

micile .

S plusieurs personnes peuvent prZtendre au logement,
en cas de dZces, c@st le conjoint qui bZnZpciera du
transfert Bcar dans ce cas, il dispose dOurdroit exclusif
sur le logement, sauf s@l y renonce expressZment
(art. 1751al. 3du C.civ.). Dans tous les autres cas, cOest
le juge qui dZcidera, en fonction des intZrets en prZsen-
ce.

La qualitZ de Cconcubin notoir e Eest parfois contestZe
par le bailleur . Faute de dZbnition IZgale, I0expession
Ztait interprZtZe de fason diverse par les tribunaux qui
exigeaient en particulier une relation hZtZrosexuelle.
Ce nQesplus le cas aujour dOhuicar, depuis 1999, cette
dZbnition 1Zgale existe : CLe concubinage est une union
de fait, caractZrisZe par une vie commune , prZsentant
un caractere de stabilitZ et de continuitZ, entre deux
personnes, de sexediffZrent ou de meme sexe qui vi-
vent en couple E (at. 515-8 du C.civ.).

En HLM ou logement conventionnZ
Les bZnZpciaires de |a transmission du contrat sont
ceux que nous avons Z7numzrZs” propos des logements
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de droit commun, sous rZserve qu@ls remplissent les
conditions d@ttribution du logement (art. 14 et 40 de la
loi du 6 juillet 1989).

En location soumise ~ la loi de 1948

L@rticle 5 de cette loi donne la liste des bZnZbciaires
du droit au maintien dans les lieux en cas dOabandon
de domicile ou de dZcss du locatair e ou de IOoccupant
de bonne foi. Ce sont:

b le conjoint ;
b les ascendants;

P les personnes handicapZes (grand invalide de guerre,
inPrme ou invalide du travail dont le taux dOincapacitZ
est au moins Zgal = 80%);

P les enfants mineurs, jusquO” leur majoritZ.

Ple partenaire liZ au locataire par un pacte civil de soli-
daritZ

S le conjoint peut bZnZbcier du maintien dans les lieux
sans condition d®ccupation, les autres bZnZbciaires
potentiels doivent avoir vZcu avec le locataire depuis
au moins un an "~ la date du dZces ou de IOabandondu
domicile .

E noter qu@n cas de transmission du droit au maintien
dans leslieux, le loyer est majorZ de 50 % Bsauf lorsque
le bZnZbciaire est le conjoint ou | Oenfant mineur.

En location meublZe

Suivant I1Qaticle 1742 du Code civil, applicable ~ ceslo-
cations, Cle contr at de louage nOespoint rZsolu par la
mort du bailleur ni par celle du preneur E.Cela signibe
que la location passe” seshZritiers ou ~ seslZgataires
univ ersels ou particuliers . S ceux-ci ne souhaitent pas
continuer la location, ils devront la rZsilier en donnant
congZ dans les conditions de dZlai prZvues au contr at.
Mais le contr at peut valablement prZvoir quOilcessera
avec le dZces du locatair e et que les hZritiers ne pour -
ront pas sQen prZsloir.

LOabandonde domicile nOespas envisagZ par le Code
civil. En thZorie, il peut entra’ner la rZsiliation du
contrat et le dZpart des occupants, sauf si le locatair e
laisse son conjoint. Dans les faits, on constate que la
location se poursuit normalement au probt des occu-
pants, aussi longtemps que le loyer est rZgulier ement
acquittZ.

Marie-Odile Thiry-Duarte




